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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité d’Arundel 
tenue à la salle communautaire du garage municipal, sise au 60, route Morrison, 
à Arundel, ce 23e jour d’août 2022, à 19h00. 
 
Présents et formant quorum sous la présidence de la mairesse Pascale Blais, la 
conseillère Tamara Rathwell, les conseillers Stéphane Carrière, Richard E. 
Dubeau, Danny Paré, Simon Laforest et Dale Rathwell. 

 
La directrice générale et greffière-trésorière, madame Nicole Trudeau, est 
également présente. 

1. CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Madame Pascale Blais, mairesse, constate le quorum, adresse le mot de 
bienvenue aux personnes présentes et ouvre la séance ordinaire. Il est 19h00.  

2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par le conseiller Dale Rathwell  et résolu à l’unanimité des 
membres présents :  

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté et ci-dessous reproduit :  
 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance 

2. Période de questions 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Affaires courantes – annonces 

5. Adoption du procès-verbal des séances précédentes 

5.1 Séance ordinaire du 19 juillet 2022 

6. Avis de motion et règlement 

6.1 Adoption - Règlement numéro 275 relatif aux modalités de publication des avis 
publics 

6.2 Avis de motion - Relatif à la gestion contractuelle de la Municipalité du Canton 
d’Arundel 

 Présentation, dépôt et adoption – Projet de règlement numéro 276 relatif à la 
gestion contractuelle de la Municipalité du Canton d’Arundel 
6.3 

7. Gestion financière et administrative 

7.1 Liste des comptes à payer au 23 août 2022 

7.2 Modifications du Règlement numéro 273 

  

7.3 Formation – comité de santé et de sécurité 

7.4 Congrès annuel – Fédération québécoise des municipalités 
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7.5 Changement de lieu des séances ordinaires du conseil du 20 septembre et du 18 
octobre 2022 

8. Travaux publics et installations municipales 

8.1 Fourniture de sable d’hiver pour les chemins pour la saison 2022-2023 

8.2 Offre de service – carnet de santé pour l’hôtel de ville 

8.3 Autorisation du dépôt de la programmation numéro 1 dans le cadre du 
Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les 
années 2019-2023 

9. Sécurité publique 

9.1 Offre de service Telmatik – système d’alerte à la population 

10. Loisirs et culture 

10.1 Approbation du projet d’activité intitulé pique-nique communautaire à la ferme 
dans le cadre du programme de budget participatif en loisirs et culture 2022 - secteur 
4 

11. Communication de la mairesse au public 

12. Communication de la conseillière et des conseillers au public 

13. Période de questions 

14. Levée de la séance 

 

4. AFFAIRES COURANTES – ANNONCES 

Inspections incendie jusqu’à la fin du mois de septembre 

5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DES SÉANCES PRÉCÉDENTES 

5.1 Séance ordinaire du 19 juillet 2022 

PRENANT ACTE qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 
membre du conseil municipal ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par le conseiller Stéphane Carrière  et résolu à l’unanimité des 
membres présents :  

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal 
tenue le 19 juillet 2022 tel que déposé. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

6. AVIS DE MOTION ET RÈGLEMENT 

6.1 Adoption - Règlement numéro 275 relatif aux modalités de publication 
des avis publics 

ATTENDU que depuis la sanction du projet de loi no 122, les municipalités 
peuvent déterminer elles-mêmes les modalités de publication de leurs avis 
publics, incluant une publication sur Internet;  
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ATTENDU que ce pouvoir est prévu aux articles 433.1 à 433.4 du Code 
municipal du Québec ;  
 
ATTENDU qu’il y a lieu d’adopter un règlement pour simplifier les modalités 
de publication des avis publics, pour permettre une meilleure efficacité et une 
diminution des coûts ;  
 
ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été donné lors de la 
séance ordinaire du 19 juillet 2022 ;  
 
ATTENDU qu’un projet de règlement a également été présenté et déposé à la 
séance ordinaire du 19 juillet 2022 ;  
 
ATTENDU que des copies du présent règlement ont été mises à la disposition 
du public dès le début de la séance ;  
 
ATTENDU qu’avant l’adoption du règlement, la mairesse mentionne l’objet de 
celui-ci et confirme qu’il n’y a pas eu de changement entre le projet déposé et le 
règlement soumis pour adoption;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Simon Laforest et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents :  
 
QUE le règlement suivant soit et est adopté :  
 
ARTICLE 1  
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.  
 
ARTICLE 2  
Tous les avis publics de la Municipalité sont publiés sur le site Internet de la 
Municipalité ainsi que sur les tableaux d’affichage situés à l’accueil de l’hôtel de 
ville et au bureau de poste situé au 14, route Doctor Henry, Arundel.  
 
Ils peuvent également être publiés suivant toute autre modalité additionnelle que 
la greffière-trésorière jugera adaptée aux circonstances.  
 
ARTICLE 3  
Lors de la publication des avis publics, la greffière-trésorière doit favoriser la 
diffusion d’une information complète, compréhensible pour le citoyen et adaptée 
aux circonstances.  
 
ARTICLE 4  
La date de publication sur le site Internet de la Municipalité a préséance sur toute 
autre date de publication par tout autre moyen de diffusion en cas de différence.  
 
ARTICLE 5  
Le mode de publication prévu au présent règlement a préséance sur celui qui est 
prescrit aux articles 431 à 433 du Code municipal du Québec ou par toute autre 
disposition d’une loi générale ou spéciale.  
 
ARTICLE 6  
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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6.2 Avis de motion - Relatif à la gestion contractuelle de la Municipalité 
du Canton d’Arundel 

La conseillère Tamara Rathwell  donne avis de motion de l’adoption, lors d’une 
séance ultérieure de ce conseil, du Règlement relatif à la gestion contractuelle de 
la Municipalité du Canton d’Arundel.  

6.3 Présentation, dépôt et adoption – Projet de règlement numéro 276 
relatif à la gestion contractuelle de la Municipalité du Canton 
d’Arundel 

ATTENDU QUE le 25 janvier 2011, le Conseil de la Municipalité du Canton 
d’Arundel a adopté par la résolution numéro 2011-356 sa Politique de gestion 
contractuelle, laquelle a été modifiée le 13 août 2013 par la résolution 2013-
2088, le tout conformément à l'article 938.1.2 du Code municipal du Québec ; 
 
ATTENDU QUE depuis le 1er janvier 2018, les politiques de gestion 
contractuelle des organismes municipaux se sont transposées en règlement de 
gestion contractuelle, en vertu de l'article 278 de la Loi visant principalement à 
reconnaître que les municipalités sont des gouvernements de proximité et à 
augmenter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs ; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le Règlement numéro 263 
modifiant le règlement sur la gestion contractuelle ;  
 
ATTENDU QUE la Loi instaurant un nouveau régime d’aménagement dans les 
zones inondables des lacs et des cours d’eau, octroyant temporairement aux 
municipalités des pouvoirs visant à répondre à certains besoins et modifiant 
diverses dispositions (L.Q. 2021, chapitre 7) a été sanctionnée le 25 mars 2021 ; 
 
ATTENDU QUE dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, l’article 124 
de cette loi prévoit que pour une période de trois (3) ans, à compter du 25 juin 
2021, les municipalités devront prévoir des mesures afin de favoriser les 
entreprises québécoises pour tout contrat qui comporte une dépense inférieure au 
seuil décrété pour la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une 
demande de soumission publique ; 
 
ATTENDU QUE la Loi modifiant diverses dispositions législatives 
principalement aux fins d’allègement du fardeau administratif  (projet de 
loi no 103) a été sanctionnée le 9 décembre 2021 ;  
 
ATTENDU QUE le présent projet de règlement répond à un objectif de 
transparence et de saine gestion des fonds publics ;  
 
ATTENDU QU’il y a lieu de mettre à jour le règlement et d’abroger les anciens 
règlements de même nature ;  
 
ATTENDU QU'un avis de motion a été donné et que le projet de règlement a été 
présenté et déposé par la mairesse Pascale Blais lors de la séance du 23 août 
2022; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu le règlement 
plus de deux (2) jours avant la présente séance ;  
 
ATTENDU QUE tous les conseillers déclarent avoir lu le présent règlement et 
renoncent à sa lecture ;  
 
 

DÉPÔT 

AVIS DE MOTION 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2017C13F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2017C13F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2017C13F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2021C35F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2021C35F.PDF
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ATTENDU QU 'une copie dudit règlement a été rendue disponible aux citoyens 
pour consultation avant son adoption ;  
 
ATTENDU QUE toute municipalité doit rendre son règlement accessible en tout 
temps en le publiant sur le site Web où elle publie la mention et l’hyperlien visés 
au deuxième alinéa de l’article 961.4 du Code municipal du Québec ;  
 
ATTENDU QUE la directrice générale et greffière-trésorière mentionne que le 
présent règlement a pour objet de prévoir des mesures relatives à la gestion 
contractuelle pour tout contrat qui sera conclu par la Municipalité, incluant 
certaines règles de passation des contrats pour les contrats qui comportent une 
dépense d’au moins 25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat 
qui ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu 
de l’article 935 C.M., ce seuil étant, depuis le 13 août 2020, de 105 700 $, et 
pourra être modifié suite à l’adoption, par le Ministre, d’un règlement en ce sens 
; 
  
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Pascale Blais et résolu à l’unanimité 
des membres présents :  
 
QU’il soit ordonné, statué et décrété par le présent projet de règlement, ce 
qui suit, à savoir : 
 
 
ARTICLE 1 : TITRE DU RÈGLEMENT 
 
Le présent projet de règlement est identifié par le numéro 276 et s’intitule 
« Règlement relatif à la gestion contractuelle de la Municipalité du Canton 
d’Arundel ». 
 
 
ARTICLE 2 : PRÉAMBULE 
 
Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 3 : OBJET DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement a pour objet :  
 
de prévoir des mesures pour l’octroi et la gestion des contrats accordés par la 
Municipalité, conformément à l’article 938.1.2 C.M. ; 
 
de prévoir des règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au 
moins 25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut 
être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article 
935 C.M.  
 
 
ARTICLE 4 : CHAMP D’APPLICATION 
 
Le présent règlement est applicable à tout contrat conclu par la Municipalité, y 
compris tous les contrats octroyés de gré à gré, par processus de demande de prix 
ou par processus d’appel d’offres sur invitation ou public, sans égard au coût 
prévu pour son exécution.  
 
Le présent règlement s’applique peu importe l’autorité qui accorde le contrat, que 
ce soit le conseil ou toute personne à qui le conseil a délégué le pouvoir de 
dépenser et de passer des contrats au nom de la Municipalité, incluant les 
mandataires, les adjudicataires ou les consultants retenus par la Municipalité. 
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Le présent règlement fait partie de tout document d’appel d’offres et s’applique à 
tout contrat octroyé par la Municipalité ou son représentant. 
 
Rien dans le présent règlement ne peut avoir pour effet de limiter la possibilité 
pour la Municipalité d’utiliser tout mode de mise en concurrence pour 
l’attribution d’un contrat, que ce soit par appel d’offres public, sur invitation ou 
par une demande de prix, même si elle peut légalement procéder de gré à gré. 
 
Le genre masculin est utilisé dans le présent règlement au sens neutre pour 
simplifier le texte et désigne le féminin autant que le masculin. 
 
 
ARTICLE 5 : RÈGLES PARTICULIÈRES D’INTERPRÉTATION 
 
Le présent règlement ne doit pas être interprété : 
 
a) de façon restrictive ou littérale ; 
 
b) comme restreignant la possibilité pour la Municipalité de contracter de gré 
à gré, dans les cas où la loi lui permet de le faire. 
 
Les mesures prévues au présent règlement doivent s’interpréter : 
 
a) selon les principes énoncés au préambule de la Loi visant principalement à 
reconnaître que les municipalités sont des gouvernements de proximité et à 
augmenter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs (2017, c. 13) (Projet de loi 
122) reconnaissant notamment les municipalités comme étant des gouvernements 
de proximité et aux élus, la légitimité nécessaire pour gouverner selon leurs 
attributions ; 
 
b) de façon à respecter le principe de la proportionnalité et ainsi assurer que 
les démarches liées aux mesures imposées sont proportionnées à la nature et au 
montant de la dépense du contrat à intervenir, eu égard aux coûts, au temps exigé 
et à la taille de la Municipalité. 
 
 
ARTICLE 6 : DÉFINITIONS 
 
À moins que le contexte l’indique autrement, les mots et expressions utilisés 
dans le présent règlement ont le sens suivant : 
 
« Appel d’offres » : Processus formel, tel que décrit à la loi, par lequel est 
sollicité des offres écrites de façon publique ou par voie d’invitation écrite. 
 
« Adjudicataire » : Toute personne, société ou compagnie qui a obtenu un 
contrat de la Municipalité, suite à un processus d’appel d’offres. 
 
« Soumission » : Offre écrite d’un soumissionnaire soumise à la Municipalité 
à la suite d’un processus d’appel d’offres. 
 
« Soumissionnaire » : Toute personne, société ou compagnie qui soumet 
une offre au cours d’un processus d’appel d’offres. 
 
« Conseil » : Conseil municipal de la Municipalité du Canton d’Arundel. 
 
« Demande de prix » : Processus par lequel sont sollicitées des propositions 
de prix et effectué de façon non formelle par invitation verbale ou écrite. 
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« Proposition » ou « Offre » : Offre écrite d’un fournisseur ou d’un 
cocontractant éventuel soumise à la Municipalité à la suite d’une demande de 
prix. 
« Contrat de gré à gré » : Contrat conclu autrement que par un processus 
d’appel d’offres.  
« Contrat » : Dans un contexte d’appel d’offres, tous les documents utilisés dans 
ce processus et comprenant, sans restreindre la généralité de ce qui précède, tout 
avis au soumissionnaire, devis, conditions générales et particulières, formulaire 
de soumission, addenda, résolution du conseil municipal octroyant le contrat, 
ainsi que le présent règlement.  
  Dans un contexte de contrat de gré à gré toute entente écrite 
décrivant les conditions liant un cocontractant à la Municipalité relativement à 
l’achat, à la location d’un bien ou à la prestation d’un service duquel découle une 
obligation de nature monétaire, ainsi que tout document complémentaire au 
contrat, y compris le présent règlement. Le contrat peut prendre la forme d’un 
bon de commande.  
 
« Directeur de service » :  Personnel cadre de la Municipalité nommé par le 
conseil ou le responsable d’activités budgétaires tel que défini par le règlement 
concernant l’administration des finances et déléguant à certains fonctionnaires le 
pouvoir d’autoriser des dépenses et de passer des contrats de la Municipalité.    
  
« Directeur général » : Directeur général et greffier-trésorier de la 
Municipalité.  
 
« Directeur général  Directeur général adjoint de la Municipalité.  
 adjoint » :   
 
 « CM » :  Code municipal du Québec. 
 
« Municipalité » : Municipalité du Canton d’Arundel. 
 
 
ARTICLE 7 : RÈGLES DE PASSATION DES CONTRATS 
 
7.1 Généralités 
 
Les montants mentionnés au présent article 7 incluent les frais de livraison, 
d’installation, d’entretien, de formation et les taxes nettes. Pour établir le niveau 
d’autorisation requis, le requérant doit additionner le coût de tous ses besoins en 
biens et services pour la réalisation du projet. 
 
Sous réserve des exceptions identifiées aux articles 937 et 938 du CM, les 
montants mentionnés au présent article 7 concernent tout contrat 
d’approvisionnement, de services, de construction ou de services professionnels.  
 
Advenant l’adoption par le gouvernement d’un règlement déterminant le mode 
de passation de contrats pour la fourniture de services professionnels, 
conformément aux articles 938.0.1 ou 938.0.2 du CM, ce ou ces règlements du 
gouvernement auront préséance sur le présent règlement de la Municipalité. 
 
7.2 Mesures favorisant l’achat local 
Le présent article est effectif à compter du 25 juin 2021, ou du jour de l’entrée en 
vigueur du présent règlement, selon la plus tardive de ces deux dates, et le 
demeure jusqu’au 25 juin 2024.  
Sans limiter les principes et les mesures énoncés en matière de rotation des 
fournisseurs prévus au présent règlement, dans le cadre de l’octroi de tout contrat 
qui comporte une dépense inférieure au seuil décrété de la dépense d’un contrat 
qui ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions publique, la 
Municipalité doit favoriser les biens et les services québécois ainsi que les 
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fournisseurs, les assureurs et les entrepreneurs qui ont un établissement au 
Québec.  
Est un établissement au Québec, au sens du présent article, tout lieu où un 
fournisseur, un assureur ou un entrepreneur exerce ses activités de façon 
permanente qui est clairement identifié à son nom et accessible durant les heures 
normales de bureau. 
Sont des biens et services québécois, des biens et services dont la majorité de 
leur conception, fabrication, assemblage ou de leur réalisation sont fait en 
majorité à partir d’un établissement situé au Québec.  
La Municipalité, dans la prise de décision quant à l’octroi d’un contrat visé au 
présent article, applique les deux concepts suivants : 
1.  À prix égal, la Municipalité peut favoriser l’octroi d’un contrat à une 
entreprise ayant un établissement dans la MRC de Laurentides (ci-après la 
« MRC ») ainsi que dans toutes MRC contiguës et offrant des biens et services 
québécois ;  
2.  À compétence égale ou qualité égale, la Municipalité peut favoriser l’octroi 
d’un contrat à une entreprise ayant un établissement au Québec et offrant des 
produits et services québécois lorsque le prix soumis par celle-ci accuse un écart 
de moins de 10 % avec la soumission ou la proposition la plus basse, sous 
réserve des dispositions applicables en matière de contrat qui ne peut être adjugé 
qu’après une demande de soumission publique.  
La Municipalité, dans la prise de décision quant à l’octroi d’un contrat visé au 
présent article, considère notamment les principes et les mesures énoncés en 
matière de rotation des fournisseurs potentiels et plus spécifiquement détaillés 
aux articles 7.4 et 7.5 du règlement, sous réserve des adaptations nécessaires à 
l’achat local.  
 
7.3 Contrats pouvant être conclus de gré à gré 
 
La Municipalité peut octroyer de gré à gré, sur simple demande de prix auprès 
d’un seul ou de plusieurs cocontractants éventuels, un contrat entrainant une 
dépense de moins de 25 000 $ taxes nettes. Le tout conditionnellement au respect 
des autres règlements ou politiques en vigueur s’il y a lieu.  
 
Tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $, mais inférieure à 
celle apparaissant au tableau ci-après, peut être conclu de gré à gré par la 
Municipalité à la suite d’une demande de prix auprès d’au moins 2 
cocontractants éventuels : 
 

TYPE DE 
CONTRAT 

MONTANT DE 
LA DÉPENSE 

Assurances 
inférieur au seuil 
décrété par le 
ministre 

Exécution de travaux, 
construction 
ou contrat 
d’approvisionnement 

inférieur au seuil 
décrété par le 
ministre 

Fourniture de services 
(incluant les services 
professionnels) 

inférieur au seuil 
décrété par le 
ministre 

 
7.4 Rotation - Principes 
Pour tout contrat accordé de gré à gré en vertu du présent règlement qui serait 
assujetti à la procédure de l’article 936 du Code municipal du Québec n’eût été 
de l’article précédent, la Municipalité doit contacter au moins deux 
cocontractants éventuels avant de conclure le contrat.  
 
La Municipalité favorise, si possible, la rotation parmi les cocontractants 
potentiels, à l’égard des contrats qui peuvent être passés de gré à gré en vertu de 
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l’article 7.3. La Municipalité, dans la prise de décision à cet égard, considère, 
notamment, les principes suivants : 
 
a) le degré d’expertise nécessaire ; 
 
b) la qualité des travaux, services ou matériaux déjà dispensés ou livrés à la 
Municipalité ; 
 
c) les délais inhérents à l’exécution des travaux, à la fourniture du matériel ou 
des matériaux ou à la dispense de services ; 
 
d) la qualité des biens, services ou travaux recherchés ; 
 
e) les modalités de livraison ; 
 
f) les services d’entretien ; 
 
g) l’expérience et la capacité financière requises ; 
 
h) la compétitivité du prix, en tenant compte de l’ensemble des conditions du 
marché ; 
 
i) le fait que le cocontractant ait un établissement sur le territoire de la 
Municipalité ou dans celui de la MRC ou des MRC contiguës ; 
 
j) tout autre critère directement relié au marché. 
 
7.5 Rotation - Mesures 
 
Aux fins d’assurer la mise en œuvre de la rotation prévue à l’article 7.4, la 
Municipalité applique, dans la mesure du possible et à moins de circonstances 
particulières, les mesures suivantes : 
 
les cocontractants potentiels sont identifiés avant d’octroyer le contrat. Si le territoire 
de la Municipalité compte plus d’un cocontractant, cette identification peut se limiter 
à ce dernier territoire ou, le cas échéant, le territoire de la MRC ou de toute autre 
région géographique qui sera jugée pertinente compte tenu de la nature du contrat à 
intervenir; 
 
une fois les cocontractants potentiels identifiés et en considérant les principes 
énumérés à l’article 7.4, la rotation entre eux doit être favorisée, à moins de 
motifs liés à la saine administration ; 
 
la Municipalité peut procéder à un appel d’intérêt afin de connaître les 
cocontractants potentiels susceptibles de répondre à ses besoins ; 
 
pour les catégories de contrats qu’elle détermine, aux fins d’identifier les 
cocontractants potentiels, la Municipalité peut également constituer une liste de 
cocontractants potentiels. La rotation entre les cocontractants potentiels 
apparaissant sur cette liste, le cas échéant, doit être favorisée, sous réserve de ce 
qui est prévu au paragraphe b) du présent article. 
 
 
 
 
7.6 Contrats non assujettis à la procédure d’appel d’offres 
 
Pour certains contrats, la Municipalité n’est assujettie à aucune procédure 
particulière de mise en concurrence (appel d’offres public ou sur invitation). Le 
présent règlement ne peut avoir pour effet de restreindre la possibilité, pour la 
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Municipalité, de procéder de gré à gré pour ces contrats. Il s’agit, notamment, de 
contrats : 
 
qui, par leur nature, ne sont assujettis à aucun processus d’appel d’offres 
(contrats autres que des contrats d’assurance, contrats d’approvisionnement ou 
contrats de services et exécution de travaux) ; 
 
expressément exemptés du processus d’appel d’offres (notamment ceux 
énumérés à l’article 938 du CM) et les contrats de services professionnels 
nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une 
personne exerçant des fonctions judiciaires ou juridictionnelles ; 
 
qui comportent une dépense inférieure à 25 000 $. 
 
7.7 Contrats d’une valeur égale ou supérieure au seuil de la dépense d’un 
contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions 
publique en vertu de l’article 935 du CM 
 
Le directeur du service requérant demande des soumissions conformément au 
CM, après l’approbation du conseil. 
 
Tous les contrats comportant une dépense supérieure ou égale au seuil établi par 
un règlement adopté en vertu du premier paragraphe de l’article 938.3.1.1 du CM 
doivent faire l’objet d’un processus d’appel d’offres conforme aux dispositions 
de la loi applicables à ce contrat avant d’être adjugés.  
 
Nonobstant le paragraphe précédent, la Municipalité pourra octroyer de gré à gré, 
sur simple demande de prix auprès d’un seul ou de plusieurs cocontractants 
éventuels, un contrat entrainant une dépense supérieure ou égale au seuil prévu 
par la loi, lorsqu’il s’agit d’un cas d’exception prévu par le CM ou toute autre loi 
applicable permettant d’exclure les règles de l’appel d’offres.  
 
7.8 Exception pour l’achat local 
Nonobstant les articles 7.4 et 7.5, dans le but de favoriser l’achat local, lorsque, 
suite à une recherche sérieuse, un seul cocontractant éventuel a une place 
d’affaires connue sur le territoire de la Municipalité ou de la MRC, la 
Municipalité ne sera pas tenue de contacter au moins deux cocontractants 
éventuels avant de conclure le contrat, lorsque ce cocontractant éventuel est en 
mesure de répondre complètement aux besoins de la Municipalité et lorsque le 
prix soumis correspond au prix du marché. L’obligation d’effectuer une 
recherche sérieuse n’emporte pas l’obligation d’effectuer un avis d’intention sur 
le SÉAO.  
 
7.9 Exception pour un éventuel contractant unique  
 
Nonobstant les articles 7.4 et 7.5, lorsque, suite à une recherche sérieuse, un seul 
éventuel cocontractant a une place d’affaires connue dans la province du Québec, 
la Municipalité ne sera pas tenue de contacter au moins deux cocontractants 
éventuels avant de conclure le contrat lorsque ce cocontractant éventuel est en 
mesure de répondre complètement aux besoins de la Municipalité et lorsque le 
prix soumis correspond au prix du marché. L’obligation d’effectuer une 
recherche sérieuse n’emporte pas l’obligation d’effectuer un avis d’intention sur 
le SÉAO. 
 
 
7.10 Exception pour achat direct du fabricant  
 
Nonobstant les articles 7.4 et 7.5, la Municipalité ne sera pas tenue de contacter 
au moins deux cocontractants éventuels avant de conclure un contrat lorsque ce 
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contrat visera l’acquisition de biens ou matériaux spécifiques et que ce contrat se 
conclue directement auprès du fabriquant de ces biens ou matériaux spécifiques. 
 
 
ARTICLE 8 : MESURES DE MAINTIEN D’UNE SAINE 
CONCURRENCE 
 
8.1 Mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter 
contre le truquage des offres 
 
Pour tout contrat de 25 000 $ et plus, tout soumissionnaire ou tout cocontractant 
éventuel doit joindre à sa soumission ou à sa proposition, ou remettre au plus tard 
avant l’octroi du contrat, une déclaration (Annexe I) attestant que sa soumission 
ou sa proposition a été préparée et déposée sans qu’il y ait eu collusion, 
communication, entente ou arrangement avec tout autre soumissionnaire ou 
cocontractant éventuel ou toute autre personne pour convenir des prix à 
soumettre ou pour influencer les prix soumis. Cette déclaration doit être faite sur 
le formulaire fourni par la Municipalité, lequel doit être inclus dans les 
documents d’appel d’offres ou avec la demande de prix, selon le cas. 
 
Tout soumissionnaire ou cocontractant éventuel s’étant livré à une collusion, 
ayant communiqué ou ayant convenu d’une entente ou d’un arrangement avec un 
autre fournisseur potentiel ou un concurrent pour influencer ou fixer les prix 
soumis, verra sa soumission ou sa proposition automatiquement rejetée, et ce, 
sans préjudice à tout autre droit, pénalité ou recours de la Municipalité. 
 
8.2 Mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et 
l’éthique en matière de lobbyisme et du Code de déontologie des lobbyistes 
 
Tout membre du conseil ou tout fonctionnaire ou employé doit rappeler, à toute 
personne qui prend l’initiative de communiquer avec lui afin d’obtenir un 
contrat, l’existence de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 
lobbyisme, lorsqu’il estime qu’il y a contravention à cette loi. 
 
La Municipalité privilégie la participation des membres du conseil et des 
fonctionnaires et employés à une formation destinée à les renseigner sur les 
dispositions législatives et réglementaires applicables en matière de lobbyisme. 
 
Tout soumissionnaire a le devoir de s’assurer de respecter les dispositions de la 
Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et du Code de 
déontologie des lobbyistes adopté en vertu de cette loi. Une mention à cet effet 
doit être inscrite dans les documents d’appel d’offres. 
 
Pour tout contrat de 25 000 $ et plus, tout soumissionnaire ou tout cocontractant 
éventuel doit joindre à sa soumission ou à sa proposition, ou remettre au plus tard 
avant l’octroi du contrat, une déclaration attestant que ni lui ni aucun de ses 
collaborateurs, représentants ou employés ne s’est livré à une communication 
d’influence aux fins de l’obtention du contrat, ou, si telle communication 
d’influence a eu lieu, doit déclarer que cette communication a été faite après que 
toute inscription exigée en vertu de la loi au Registre des lobbyistes ait été faite 
(Annexe I).  
 
Cette déclaration doit être faite sur le formulaire fourni par la Municipalité, 
lequel doit être inclus dans les documents d’appel d’offres ou avec la demande de 
prix, selon le cas. 
 
8.3 Mesures ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de trafic 
d’influence ou de corruption 
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Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que toute autre 
personne œuvrant pour la Municipalité doit dénoncer, le plus tôt possible, toute 
tentative d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption dont il a été 
témoin dans le cadre de ses fonctions. Cette mesure ne doit pas être interprétée 
comme limitant le droit de la personne concernée à porter plainte auprès d’un 
service de police ou d’une autre autorité publique. 
 
Un membre du conseil fait cette dénonciation au directeur général; le directeur 
général au maire; les autres fonctionnaires et employés ainsi que toute personne 
œuvrant pour la Municipalité, au directeur général. Lorsque la dénonciation 
implique directement ou indirectement le maire ou le directeur général, la 
dénonciation est faite à celui qui n’est pas impliqué.  S’ils sont tous les deux 
impliqués, la dénonciation est faite au maire suppléant ou à un autre membre du 
conseil municipal non impliqué. La personne qui reçoit la dénonciation doit la 
traiter avec diligence et prendre les mesures appropriées en fonction de la nature 
de la situation dénoncée. 
 
Pour tout contrat de 25 000 $ et plus, tout soumissionnaire ou tout cocontractant 
éventuel doit joindre à sa soumission ou à sa proposition, ou remettre au plus tard 
avant l’octroi du contrat, une déclaration attestant que ni lui ni aucun de ses 
collaborateurs, représentants ou employés ne s’est livré à des gestes 
d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption (Annexe I). Le défaut de 
produire cet engagement avant l’octroi du contrat a pour effet d’entraîner le rejet 
de la soumission ou de la proposition. Cette déclaration doit être faite sur le 
formulaire fourni par la Municipalité, lequel doit être inclus dans les documents 
d’appel d’offres ou avec la demande de prix, selon le cas. 
 
Si une personne s’est livrée à l’un ou l’autre des actes mentionnés au paragraphe 
qui précède, le soumissionnaire ou le cocontractant éventuel impliqué verra sa 
soumission ou sa proposition automatiquement rejetée. 
 
8.4 Mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflit d’intérêts 
 
Toute personne participant à l’élaboration, l’exécution ou le suivi d’un processus 
d’appel d’offres ou d’un contrat, ainsi que le secrétaire et les membres d’un comité 
de sélection le cas échéant, doivent déclarer tout conflit d’intérêts et toute situation 
de conflit d’intérêts potentiel. 
 
Un membre du conseil fait cette dénonciation au directeur général; le directeur 
général au maire; les autres fonctionnaires et employés ainsi que toute autre 
personne œuvrant pour la Municipalité, au directeur général. Lorsque la 
dénonciation implique directement ou indirectement le maire ou le directeur général, 
la dénonciation est faite à celui qui n’est pas impliqué. S’ils sont tous les deux 
impliqués, la dénonciation est faite au maire suppléant ou à un autre membre du 
conseil municipal non impliqué. La personne qui reçoit la dénonciation doit la traiter 
avec diligence et prendre les mesures appropriées en fonction de la nature de la 
situation dénoncée. 
 
L’intérêt pécuniaire minime n’est pas visé par les mesures décrites au présent 
paragraphe 8.4.  
 
Tout mandataire ou tout consultant retenu par la Municipalité doit transmettre au 
directeur général une déclaration attestant l’existence ou non de tout lien 
d’affaires ou d’intérêts pécuniaires qu’il a avec un soumissionnaire et y déclarer 
toute situation de conflit d’intérêts potentiel (Annexe II). Cette déclaration doit 
être faite sur le formulaire fourni par la Municipalité. 
 
Aucune personne en conflit d’intérêts ne peut participer à l’élaboration, 
l’exécution ou le suivi d’un processus d’appel d’offres ou d’un contrat. 
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Pour tout contrat de 25 000 $ et plus, tout soumissionnaire ou cocontractant 
éventuel doit déclarer (Annexe I) l’existence ou non d’un lien suscitant ou 
susceptible de susciter un conflit d’intérêts en raison de ses liens avec un membre 
du conseil, un dirigeant ou un employé de la Municipalité. Cette déclaration doit 
être faite sur le formulaire fourni par la Municipalité, lequel doit être inclus dans 
les documents d’appel d’offres ou avec la demande de prix, selon le cas. 
 
8.5 Mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible 
de compromettre l’impartialité et l’objectivité du processus de demandes de 
soumissions et de la gestion du contrat qui en découle 
 
Tout appel d’offres identifie un responsable et prévoit que tout soumissionnaire 
doit s’adresser à ce seul responsable pour obtenir toute information ou précision 
relativement à l’appel d’offres. Afin d’assurer une saine gestion, la Municipalité 
peut identifier plus d’un responsable à l’appel d’offres. 
 
Le responsable de l’appel d’offres compile les questions posées par chacun des 
soumissionnaires au cours du processus d’appel d’offres et émet, s’il le juge 
nécessaire, un addenda, de façon à ce que tous les soumissionnaires obtiennent 
les réponses aux questions posées par les autres. 
 
Le responsable de l’appel d’offres a l’entière discrétion pour juger de la pertinence 
des questions posées et de celles qui nécessitent une réponse et il peut regrouper et 
reformuler certaines questions aux fins de la transmission des réponses aux 
soumissionnaires. 
 
Lors de tout appel d’offres, il est interdit à tout membre du conseil, à tout 
dirigeant et à tout employé de la Municipalité, autre que le responsable identifié à 
l’appel d’offres, de répondre à toute demande de précision relativement à tout 
appel d’offres autrement qu’en référant le demandeur à la personne responsable. 
Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que toute autre 
personne œuvrant pour la Municipalité, doit, dès qu’il en est informé, dénoncer 
l’existence de toute situation, autre qu’un conflit d’intérêts, susceptible de 
compromettre l’impartialité et l’objectivité du processus d’appel d’offres et de la 
gestion du contrat qui en résulte. 
 
Un membre du conseil fait cette dénonciation au directeur général; le directeur 
général au maire; les autres fonctionnaires et employés, ainsi que toute autre 
personne œuvrant pour la Municipalité, au directeur général. Lorsque la 
dénonciation implique directement ou indirectement le maire ou le directeur 
général, la dénonciation est faite à celui qui n’est pas impliqué. S’ils sont tous les 
deux impliqués, la dénonciation est faite au maire suppléant ou à un autre 
membre du conseil municipal non impliqué. La personne qui reçoit la 
dénonciation doit la traiter avec diligence et prendre les mesures appropriées en 
fonction de la nature de la situation dénoncée. 
 
Tout mandataire ou tout consultant retenu par la Municipalité doit transmettre au 
responsable de l’appel d’offres un engagement de confidentialité incluant une 
clause de limitation relativement à l’usage des renseignements qui sont fournis 
aux fins de l’exécution de leur mandat (Annexe II). Cette déclaration doit être 
faite sur le formulaire fourni par la Municipalité. 
 
La présente disposition s’applique également, suivant les adaptations nécessaires, 
à toute demande de prix pour les contrats d’une valeur de 25 000 $ et plus, mais 
inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après 
une demande de soumissions publique en vertu de l’article 935 du CM. 
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8.6 Mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet 
d’autoriser la modification d’un contrat 
 
Lorsque cela est justifié par la nature des travaux, la Municipalité favorise la 
tenue de réunions de chantier régulières afin d’assurer le suivi de l’exécution du 
contrat. Une disposition à cet effet doit être incluse aux documents d’appel 
d’offres. 
 
Tout appel d’offres devra prévoir qu’aucun travail additionnel à ceux prévus aux 
plans et devis et autres documents de l’appel d’offres, après l’octroi du contrat, 
ne sera autorisé ni reconnu à moins qu’il ne le soit au préalable par la personne 
autorisée à le faire tel que mentionné aux documents de l’appel d’offres. 
 
Toute demande de modification doit être présentée par écrit au directeur général 
par la personne responsable de l’appel d’offres ou par la personne responsable du 
projet avec indication des motifs la justifiant et en soumettre une copie au 
Service des finances. Les deux (2) services étudieront de concert la demande de 
modification présentée et ils statueront sur cette demande qui pourra être 
autorisée par écrit par la personne désignée au règlement concernant 
l’administration des finances et déléguant à certains fonctionnaires le pouvoir 
d’autoriser des dépenses et de passer des contrats en vigueur de la Municipalité 
ou tout autre règlement de même nature qui sera en vigueur au moment de 
l’application du présent article. Nonobstant ce qui précède, toute dépense qui 
excède 5 000$ doit être autorisée préalablement par le conseil de la Municipalité 
par une résolution. 
 
La demande de modification pourra être autorisée uniquement si elle satisfait aux 
conditions suivantes :  
 

1. Ne change rien à la nature du contrat et a un caractère accessoire;  
 

2. La dépense supplémentaire était de nature imprévisible au moment de 
l’octroi du contrat ; 

 
3. N’est pas imputable à la faute du soumissionnaire ou du cocontractant.  

 
Toute modification apportée à un contrat octroyé de gré à gré et qui a pour effet 
d’en augmenter le prix, doit être autorisée par écrit par la personne responsable 
de la gestion de ce contrat, et ce, en fonction des règles applicables pour autoriser 
une telle modification, notamment, celles prescrites au règlement concernant 
l’administration des finances et déléguant à certains fonctionnaires le pouvoir 
d’autoriser des dépenses et de passer des contrats en vigueur de la Municipalité. 
Nonobstant ce qui précède, toute dépense qui excède 5 000$ doit être autorisée 
préalablement par le conseil de la Municipalité par une résolution. 
 
8.7  Interdiction de dons, marques d’hospitalité, rémunérations et 
avantages  
Il est interdit à toute personne ayant un intérêt à conclure un contrat avec la 
Municipalité d’offrir ou d’effectuer tout don, marque d’hospitalité, rémunération 
ou autre avantage à un membre du conseil municipal, un employé de la 
Municipalité ou un membre du comité de sélection.  
Cette interdiction ne s’applique pas aux cadeaux offerts, lors d’un événement 
public, à l’ensemble des participants ou tirés au hasard. 
 
 
ARTICLE 9 : APPEL D’OFFRES SUR INVITATION 
 
Nonobstant les dispositions du présent règlement, le conseil peut, en tout temps, 
décider qu’un contrat qui comporte une dépense inférieure au seuil de la dépense 
d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions 
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publique en vertu de l’article 935 du CM soit octroyé suivant un processus 
d’appel d’offres sur invitation, et ce, pour des raisons de saine administration des 
finances de la Municipalité. 
 
Le conseil délègue au directeur général, ou en son absence, au directeur général 
adjoint, par le présent règlement, le pouvoir de choisir les soumissionnaires à 
inviter dans le cadre d’un tel processus d’appel d’offres sur invitation. 
 
La municipalité doit, dans le cas des appels d’offres sur invitation écrite, 
favoriser dans la mesure du possible, l’invitation d’entreprises différentes. 
L’identité des personnes ainsi invitées ne peut être rendue publique que lors de 
l’ouverture des soumissions. 
 
Cependant, les fournisseurs suivants ne peuvent participer à un appel d’offres sur 
invitations :  
 
un maire de la Municipalité qui a quitté ses fonctions à la Municipalité depuis 
moins de deux ans ;  
 
un conseiller municipal et un directeur général de la Municipalité ayant quitté 
leurs fonctions à la Municipalité depuis moins d’une année.  
 
 
ARTICLE 10 : COMITÉ DE SÉLECTION 
 
Le conseil délègue au directeur général, ou en son absence, au directeur général 
adjoint, le pouvoir de former tout comité de sélection prévu aux dispositions du 
CM pour étudier les soumissions reçues et tirer les conclusions qui s’imposent et 
de fixer les conditions et modalités d’exercice du pouvoir de ce comité.  
 
Tout comité de sélection doit être composé d’au moins trois (3) membres, autres 
que les membres du conseil. 
 
Afin d’assister et d’encadrer, lorsque requis, les travaux des membres d’un comité 
de sélection, le directeur général nomme un secrétaire. Lors des délibérations du 
comité de sélection, le secrétaire n’a pas de droit de vote, mais soutient 
techniquement la formulation de l’avis du comité et assure les liens entre le 
responsable de l’information aux soumissionnaires et le comité de sélection. Il ne 
participe pas de façon active aux délibérations du comité, mais est tenu de mettre à 
la disposition des membres du comité de sélection tout document ou information 
utile à la compréhension de leur mandat d’analyse. 
 
Les membres du comité de sélection et le secrétaire doivent transmettre au 
directeur général une déclaration prévoyant, notamment, que les membres du 
comité jugeront les soumissions reçues sans partialité, faveur ou considération. 
Cette déclaration doit également prévoir que les membres du comité et le 
secrétaire ne divulgueront en aucun cas le mandat qui leur a été confié par la 
Municipalité, qu’ils garderont le secret des délibérations, qu’ils prendront toutes 
les précautions appropriées pour éviter de se placer dans une situation potentielle 
de conflit d’intérêts et de n’avoir aucun intérêt direct ou indirect dans l’appel 
d’offres. À défaut, ils s’engagent formellement à dénoncer leur intérêt et à mettre 
fin à leur mandat. En tout temps, ils doivent préserver la confidentialité de 
l’identité des membres du comité et ne pas être en contact avec les 
soumissionnaires (Annexe IV). 
 
Tout membre du conseil, tout dirigeant, tout employé et tout mandataire ou tout 
consultant de la Municipalité doivent préserver, en tout temps, la confidentialité 
de l’identité des membres de tout comité de sélection. 
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ARTICLE 11 : SANCTIONS 
 
11.1 Sanctions pour un employé  
Le présent règlement est réputé faire partie du contrat de travail liant les 
employés à la Municipalité. Tout employé qui contrevient à ce règlement est 
passible des sanctions disciplinaires modulées en fonction de la gravité de ses 
actes, mais pouvant aller jusqu’à la suspension sans salaire ou au congédiement.  
Il s’expose également à être tenu personnellement responsable du préjudice causé 
par ses actions. 
 
11.2  Sanctions pour un membre du comité de sélection 
Tout membre d’un comité de sélection qui contrevient au présent règlement sera 
exclu de la liste des candidats au comité de sélection.  
S’il est un employé de la Municipalité, il s’expose également aux sanctions de 
l’article 11.1.  
 
11.3 Sanctions applicables aux soumissionnaires ou aux cocontractants 
éventuels 
 
Tout soumissionnaire ou tout cocontractant éventuel qui omet de remplir une des 
déclarations prévues au présent règlement pourra voir sa soumission ou sa 
proposition rejetée, à moins qu’il ne soit autrement stipulé dans les documents 
d’appel d’offres ou de demande de prix, selon le cas. 
 
Il en est de même pour tout soumissionnaire ou tout cocontractant éventuel qui 
contrevient, directement ou indirectement, aux obligations du présent règlement 
si la contravention est d’une gravité suffisante pour justifier cette sanction. 
 
De plus, outre les sanctions prévues aux diverses lois régissant la Municipalité 
auxquelles le soumissionnaire ou le cocontractant éventuel est passible, la 
Municipalité peut exclure pendant cinq (5) ans de tout contrat de gré à gré et de 
toute invitation à soumissionner un soumissionnaire dont la soumission est 
rejetée pour le motif du second alinéa. 
 
11.4 Sanctions applicables aux mandataires et consultants 
 
Tout mandataire ou consultant de la Municipalité contrevenant au présent 
règlement pourra voir son contrat résilié unilatéralement, et ce, en outre de toute 
pénalité pouvant être prévue audit contrat le liant à la Municipalité. 
 
De plus, outre les sanctions prévues aux diverses lois régissant la Municipalité 
auxquelles le mandataire ou le consultant est passible, la Municipalité peut 
exclure pendant cinq (5) ans le mandataire ou le consultant de tout contrat de gré 
à gré et de toute invitation à soumissionner. 
 
11.5 Autres sanctions applicables 
 
Tout soumissionnaire, cocontractant éventuel, mandataire ou consultant qui 
contrevient au présent règlement commet une infraction et est passible d’une 
amende dont le montant est, dans le cas d’une personne physique, de 1 000 $ et, 
dans le cas d’une personne morale, de 2 000 $, sans égard à toute autre mesure 
pouvant être prise par le conseil municipal. 
 
En cas de récidive, le contrevenant est passible d’une amende dont le montant 
est, dans le cas d’une personne physique, de 2 000 $ et, dans le cas d’une 
personne morale, de 4 000 $. 
 
Dans tous les cas, les frais s’ajoutent à l’amende. 
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Si l’infraction est continue, cette continuité constitue, jour par jour, une 
infraction séparée et l’amende édictée pour cette infraction peut être infligée pour 
chaque jour que dure l’infraction. 
 
Cet article n’a pas pour effet de restreindre ou d’empêcher l’utilisation des 
sanctions prévues au Code municipal du Québec ou par toute autre loi ou par tout 
autre règlement.  

 
ARTICLE 12 : APPLICATION DU RÈGLEMENT 
 
L’application du présent règlement est sous la responsabilité du directeur général 
de la Municipalité. Ce dernier est responsable de la confection du rapport qui doit 
être déposé annuellement au conseil concernant l’application du présent 
règlement, conformément à l’article 938.1.2 du CM. 
 
 
ARTICLE 13 :  ABROGATION 
 
Le présent règlement abroge la Politique de gestion contractuelle adoptée le 25 
janvier 2011 par la résolution 2011-356 et modifiée le 13 août 2013 par la 
résolution 2013-2088, il abroge également le Règlement #263 modifiant le 
règlement sur la gestion contractuelle ainsi que toute modification de ce 
règlement ou tout règlement antérieur de même nature. 

 
ARTICLE 14 :  ENTRÉE EN VIGUEUR ET PRISE D’EFFET 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi et est publié sur le 
site Internet (Web) de la Municipalité.  
 
De plus, une copie de ce règlement est transmise au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation (MAMH). 
 
           
Pascale Blais    Nicole Trudeau 
Mairesse    Directrice générale et greffière-trésorière 
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Avis de motion :  23 août 2022 
Présentation et dépôt du projet de 
règlement :  

23 août 2022 
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Publication sur le site Internet :  ___________ 

 
Nous, le chef du conseil et la directrice générale et greffière-trésorière, attestons 
de la validité des dates d’approbation requises en vertu de la loi et inscrites dans 
le présent certificat.  
 
Fait à Arundel, le ______.  
 
 
          
Pascale Blais    Nicole Trudeau 
Mairesse    Directrice générale et greffière-trésorière 



 

ANNEXE I 
ATTESTATION PAR LE SOUMISSIONNAIRE OU PAR LE 
COCONTRACTANT 
(à adapter selon le cas) 
 
 
Je, soussigné, en présentant la soumission (proposition) ci-jointe (ci-après  
la « soumission » (« proposition ») à la Municipalité du Canton d’Arundel (ci-
après appelée  
« la Municipalité »), pour : 
 
 
_________________________________________________________________ 
(Nom et numéro de l’appel d’offres ou nom de la demande de prix) 
 
déclare au nom de  
 
 
_________________________________________________________________ 
(Nom du fournisseur potentiel ci-après appelé « le soumissionnaire » ou « le 
fournisseur ») 
 
Que les déclarations suivantes sont vraies et complètes à tout égard : 
 

1. J’ai lu et je comprends le contenu de la présente attestation ; 
2. J’ai lu et je comprends le Règlement de gestion contractuelle de la 

Municipalité ainsi que ses implications et ses sanctions potentielles pour 
le non-respect des dispositions ; 

3. J’atteste que toute fausse déclaration peut entraîner le rejet d’une 
soumission (proposition) ou la résiliation d’un contrat ; 

4. J’atteste que la présente soumission (proposition) a été préparée et 
déposée sans qu’il y ait eu collusion, communication, entente ou 
arrangement avec toute autre personne en contravention à toute loi visant 
à lutter contre le truquage des offres ; 

5. J’atteste que ni moi ni aucun des collaborateurs, représentants ou 
employés du soumissionnaire (fournisseur) ne nous sommes livrés à une 
communication d’influence aux fins de l’obtention du contrat, ou, si telle 
communication d’influence a eu lieu, je déclare que cette communication 
a été faite après que toute inscription, exigée en vertu de la loi, au 
Registre des lobbyistes, ait été faite. Dans un tel cas, je déclare que le 
Code de déontologie des lobbyistes a été respecté et que l’objet des 
communications d’influence portait sur : 
 

 
 

 
6. J’atteste que ni moi ni aucun des collaborateurs, représentants ou 

employés du soumissionnaire (fournisseur) ne nous sommes livrés à des 
gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption, à l’endroit 
d’un membre du conseil, d’un dirigeant, d’un employé ou de toute autre 
personne œuvrant pour la Municipalité dans le cadre de la présente 
demande de soumissions (demande de prix), incluant les membres du 
comité de sélection. 

7. J’atteste que ni moi ni aucun des collaborateurs, représentants ou 
employés du soumissionnaire (fournisseur) n’avons de liens familiaux, 
financiers, d’affaires ou autres susceptibles de créer une apparence de 
conflit d’intérêts, directement ou indirectement, avec un membre du 
conseil, un dirigeant ou un employé de la Municipalité, ou, si tels liens 
existent, je les déclare : 

 



 

(Suite Annexe I – Règlement 276)  
 
 

Noms Nature du lien ou de 
l’intérêt 

  

  

  

  

  

 
 
Signé le ___________________________  à  __________________________ 
   (Date)    (Lieu de signature) 
 
 
 

 
 

(Signature) 
 
 
 
 
 
 
(Nom en lettres moulées)  (Titre en lettres moulées) 

 
 
 
 
 
 
 



 

ANNEXE II 
DÉCLARATION DES MANDATAIRES  
OU DES CONSULTANTS 
 
Je, soussigné, exerçant mes fonctions au sein de  
 
_________________________________________________________________ 
(Nom de l’entreprise) 
 
(ci-après nommé « le mandataire »), lequel a été mandaté par la Municipalité du 
Canton d’Arundel (ci-après appelée « la Municipalité ») pour : 
 
_________________________________________________________________ 
(Titre du mandat) 
 
déclare que les déclarations suivantes sont vraies et complètes à tout égard : 
 

1. J’ai lu et je comprends le contenu de la présente attestation ; 
2. J’ai lu et je comprends le Règlement de gestion contractuelle de la 

Municipalité ainsi que ses implications et ses sanctions potentielles pour 
le non-respect des dispositions ; 

3. J’atteste que ni moi ni aucun des collaborateurs, représentants ou 
employés du mandataire n’avons de liens d’affaires ou d’intérêts 
pécuniaires, directs ou indirects, avec une entreprise susceptible d’être un 
soumissionnaire ou un fournisseur potentiel, ou, si tels liens ou intérêts 
existent, je les déclare : 

Noms Nature du lien ou de l’intérêt 
  

  

 
4. Je m’engage à éviter toute situation susceptible d’affecter ma capacité à 

exécuter, en toute indépendance, le mandat accordé et, le cas échéant, à 
signaler aux représentants de la Municipalité, tout changement à cet 
égard; 

5. Je m’engage, sans limites de temps, à garder le secret le plus entier, à ne 
pas communiquer ou permettre que soit communiqué à quiconque 
quelque renseignement ou document, quel qu’en soit le support, qui me 
sera communiqué ou dont je prendrai connaissance à l’occasion du 
mandat qui m’a été confié; 

6. Je m’engage également, sans limites de temps, à ne pas faire usage d’un 
tel renseignement ou document à une fin autre que celle s’inscrivant dans 
le cadre des rapports précontractuels et contractuels, le cas échéant, 
entretenus entre mon employeur et la Municipalité ; 

7.  Je m’engage à remettre à la Municipalité, à la demande de celle-ci, tous 
les documents ou copies de documents obtenus dans le cadre du mandat ; 

8. Je m’engage, sans limites de temps, à prendre les dispositions nécessaires 
afin que le présent engagement soit respecté et à prévoir toute mesure de 
sécurité visant à contrôler l’accès, l’utilisation et la destruction des 
renseignements ou documents qui me seront transmis par la Municipalité; 

 
Signé le ___________________________  à  ____________________________ 
   (Date)    (Lieu de signature) 
 
 

(Signature) 
 

 
(Nom en lettres moulées)  (Titre en lettres moulées) 



 

ANNEXE III 
APPEL D’INTÉRÊTS 
INSCRIPTION À LA LISTE DES FOURNISSEURS 
DE LA MUNICIPALITÉ DU CANTON D’ARUNDEL 
 
 
Je, soussigné, représentant autorisé de l’entreprise  
 
_________________________________________________________________ 
(Nom de l’entreprise) 
 
 
(ci-après nommé « le fournisseur »), demande par les présentes d’être inscrit à la 
liste des fournisseurs de la Municipalité du Canton d’Arundel pour les types de 
contrats suivants : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
De plus, je déclare, pour et au nom du fournisseur, que les déclarations suivantes 
sont vraies et complètes à tout égard : 
 

1. J’ai lu et je comprends le contenu de la présente attestation ; 
2. J’ai lu et je comprends le Règlement de gestion contractuelle de la 

Municipalité ainsi que ses implications et ses sanctions potentielles pour 
le non-respect des dispositions ; 

3. J’atteste que toute fausse déclaration peut entraîner le retrait du 
fournisseur de la liste ou la résiliation d’un contrat en cours d’exécution ; 

4. J’atteste que le fournisseur (incluant ses collaborateurs, représentants ou 
employés) ne s’est pas livré à des gestes d’intimidation, de trafic 
d’influence ou de corruption, à l’endroit d’un membre du conseil, d’un 
dirigeant, d’un employé ou de toute autre personne œuvrant pour la 
Municipalité dans le but d’obtenir un contrat de celle-ci ; 

5. J’atteste que le fournisseur (incluant ses collaborateurs, représentants ou 
employés) n’a pas de liens familiaux, financiers, d’affaires ou autres 
susceptibles de créer une apparence de conflit d’intérêts, directement ou 
indirectement, avec un membre du conseil, un dirigeant ou un employé de 
la Municipalité, ou, si tels liens existent, je les déclare : 

 
Noms Nature du lien ou de l’intérêt 

  

  

 
6. J’atteste que le fournisseur s’engage à éviter toute situation susceptible 

d’affecter sa capacité à exécuter, en toute indépendance, le contrat qui 
pourrait lui être accordé et, le cas échéant, à signaler aux représentants de 
la Municipalité, tout changement à cet égard ; 

 



 

7. J’atteste que le fournisseur s’engage, sans limites de temps, à garder le 
secret le plus entier, à ne pas communiquer ou permettre que soit 
communiqué à quiconque quelque renseignement ou document, quel 
qu’en soit le support, qui sera communiqué au fournisseur ou dont il 
prendra connaissance à l’occasion d’un contrat qui pourrait lui être 
octroyé. 

 
 
 
Signé le 
___________________________  à  _________________________________ 
 (Date) (Lieu de signature) 
 
 
 
 
 
 

(Signature) 
 
 
 
 
 
(Nom en lettres moulées)  (Titre en lettres moulées) 

 



 

 

ANNEXE IV 
DÉCLARATION DES MEMBRES ET DU SECRÉTAIRE 
DU COMITÉ DE SÉLECTION 
 
 
Je, soussigné, à titre de _______________________________________ 
du comité de sélection 
    (Titre : membre ou secrétaire) 
 
de la Municipalité du Canton d’Arundel (ci-après appelée « la 
Municipalité ») pour : 
 
___________________________________________________________ 

(Nom et numéro de l’appel d’offres) 
 
déclare que les déclarations suivantes sont vraies et complètes à tout 
égard : 
 

1. J’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration ;  
2. Je m’engage, dans l’exercice de la charge qui m’a été confiée, à 

juger les soumissions reçues sans partialité, faveur ou 
considération ; 

3. Je m’engage à ne divulguer en aucun cas le mandat qui m’a été 
confié par la Municipalité et à garder secret les délibérations du 
comité de sélection ;  

4. Je déclare que je vais prendre toutes les précautions appropriées 
pour éviter de me placer dans une situation potentielle de conflit 
d’intérêts ;  

5. J’atteste que je n’ai aucun intérêt direct ou indirect dans le présent 
appel d’offres et que je ne possède aucun intérêt pécuniaire et que 
je n’ai aucun lien d’affaires avec les soumissionnaires dudit appel 
d’offres, ou, si tels liens ou intérêts existent, je les déclare et mets 
fin à mon mandat : 

 

Noms Nature du lien ou de 
l’intérêt 

  

  

  

 
Je m’engage à déclarer tous les soumissionnaires qui auraient tenté 
d’entrer en contact avec moi pour cet appel d’offres. 
  
 
 
 
Signé le 
___________________________  à  ____________________________ 
 (Date)     (Lieu de signature) 
 
 
 
 

(Signature) 
 
 
 
 
(Nom en lettres 
moulées)  (Titre en lettres 

moulées) 



 

 

 
ANNEXE V 
FORMULAIRE D’ANALYSE POUR LE CHOIX D’UN MODE DE 
PASSATION 
 

BESOIN DE LA MUNICIPALITÉ 

Objet du contrat 

Objectifs particuliers (économies souhaitées, qualité, 
environnement, etc.) 

Valeur estimée de la dépense 
(incluant les options de 
renouvellement) 

Durée du 
contrat 

MARCHÉ VISÉ 

Région visée Nombre 
d’entreprises 
connues 

Est-ce que la participation de 
toutes les entreprises 
connues est souhaitable ? 

Oui ☐ Non
 ☐ 

Sinon justifiez. 

Estimation du coût de préparation d’une soumission. 

Autres informations pertinentes 

MODE DE PASSATION CHOISI 

Gré à Gré ☐ 
Demande de prix
 ☐ 
Appel d’offres 
public régionalisé
 ☐ 

Appel d’offres sur invitation
 ☐ 
Appel d’offres public ouvert 
à tous☐ 

Dans le cas d’un contrat passé 
de gré à gré, les mesures du 
Règlement de gestion 
contractuelle pour favoriser la 
rotation ont-elles été 
considérées ? 

Oui ☐
 Non ☐ 

Si oui, quelles sont les mesures concernées ? 

Sinon, pour quelle raison la rotation n’est-elle pas envisageable ? 

SIGNATURE DE LA PERSONNE RESPONSABLE 

     

Prénom, 
nom 

 Signature  Date 

 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 



 

 

7. GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE 

7.1 Liste des comptes à payer au 23 août 2022 

Il est proposé par le conseiller  Danny Paré  et résolu à l’unanimité des 
membres présents :  

D’APPROUVER la liste des comptes à payer et des comptes payés en 
date du 23 août 2022, telle que présentée ci-dessous : 
 
Alternatif Location d'outils (tracteur à gazon)           2 210.40  $  
Amyot Gélinas (Audit RECYC-QUEBEC))              965.79  $  
ARLPHL (cotisation annuelle)              100.00  $  
Bell Mobilité (cellulaires)              206.25  $  
Bell Canada (fax)              193.78  $  
Canadian Tire (ventilateur, lumière)              105.46  $  
Centre d'hygiène (produits)              243.53  $  
Court, Victor (musique Fête du Canada)              400.00  $  
Distribution V/G (eau)                59.50  $  
Équipe Laurence (services professionnels)              546.14  $  
Fournitures de Bureau Denis* (papeterie)              755.15  $  
Gilbert Miller (niveleuse)           2 931.87  $  
Guertin, Guillaume (programme camp de jour)              600.00  $  
Hydro-Québec (électricité)              794.20  $  
Jones, Kyle (soccer juin et juillet 7 samedis)              280.00  $  
Jurifm Inc (consultante)           6 114.48  $  
Juteau Ruel (copies photocopieurs)              368.02  $  
MAS Services consultatifs (urbaniste)         12 602.39  $  
Matériaux R. McLaughlin (matériaux)              122.25  $  
Medial Conseil Santé Sécurité (mutuelle de prévention)              312.66  $  
MRC des Laurentides (Quote-parts, télécommunications)         15 134.86  $  
Petite caisse (renflouer les dépenses)                96.20  $  
Pompage sanitaire 2000 (location toilettes Fête du Canada)              379.42  $  
Service d'entretien ménager (hôtel de ville salle communautaire)              965.79  $  
Toromont (pépine - syst. Hydrolique)              877.84  $  
Villemaire Pneus & Mécanique (remplacement de chèque)              315.12  $  
Visa Desjardins* (breuvage et frais annuel)              149.32  $  
Salaires et contributions d’employeur                     47 073.18  $  
Frais de banque 109.85 $ 

 
 

QUE le conseil municipal accuse réception du rapport en vertu du 
Règlement #171 de délégation de pouvoir pour la période du mois de 
juillet 2022, transmis en date du 23 août 2022. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

7.2 Modifications du Règlement numéro 273 

CONSIDÉRANT QUE l’article 1076 du Code municipal du Québec 
permet de modifier un règlement d’emprunt par résolution qui ne requiert 
aucune approbation lorsque la modification ne change pas l’objet de 
l’emprunt et qu’elle n’augmente pas la charge des contribuables ;  

 CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire d’amender le Règlement 
d’emprunt numéro 273 afin de réduire les dépenses prévues notamment 
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par la révision des frais de financement et des imprévus qui étaient trop 
importants ;  

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton d’Arundel a décrété 
par le biais du Règlement numéro 273, une dépense de 943 016, 02 $ et 
un emprunt de 713 550 $ pour les travaux de réhabilitation de la chaussée 
et de traitement de fissures du chemin de la Montagne et de rechargement 
granulaire du chemin White ;  

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par Richard Dubeau et résolu à l’unanimité des membres 
présents : 

QUE le titre du Règlement numéro 273 est remplacé par le suivant : 
« Règlement # 273 décrétant des dépenses de 832 800 $ et un emprunt 
de 713 550 $ pour les travaux de réhabilitation de la chaussée et de 
traitement de fissures du chemin de la Montagne et de rechargement 
granulaire du chemin White ».  

QUE l’article 2 du Règlement numéro 273 soit et est remplacé par le 
suivant :  

« Le conseil est autorisé à exécuter ou à faire exécuter des travaux de 
réhabilitation de la chaussée et de traitement de fissures du chemin de la 
Montagne et de rechargement granulaire du chemin White, selon les 
plans et devis préparés par la firme Équipe Laurence, portant les numéros 
71.00.26 et 71.00.27 en date du 26 avril 2022, incluant les frais, les taxes 
nettes et les imprévus, tel qu’il appert de l’estimation détaillée préparée 
par Nicole Trudeau, directrice générale, en date du 23 août 2022, lesquels 
font partie intégrante du présent règlement comme annexes « A » et 
« B », tel que reproduits ci-dessous :  

 

 

Annexe A

Municipalité du Canton d’Arundel
Règlement # 273
Estimation du coût des travaux détaillés

Coût direct du projet (avant taxes)              373 974  $ 
Frais incidents:

Plans et devis 8 000  $      
Coûts liés aux services professionnels (est. coûts, surveillance travaux) 13 000  $    
Contrôle qualitatif des matériaux 10 000  $    
Préparation de la demande d’aide financière 5 000  $      
Frais de publication d’avis relatifs aux appels d’offres 500  $                        36 500  $ 

TVQ  non remboursable                18 652  $ 
             429 126  $             92 430  $                     336 696  $ 

Chemin White (RUN82979, GCO 2021-1026-190
 Rechargement granulaire 

 Coût direct du projet (avant taxes)              323 425  $ 
 Frais incidents:

Plans et devis            5 000  $ 
Coûts liés aux services professionnels (est. coûts, surveillance travaux)          11 000  $ 
Contrôle qualitatif des matériaux            6 000  $ 
Préparation de la demande d’aide financière            2 000  $ 
Frais de publication d’avis relatifs aux appels d’offres               500  $ 24 500  $               

 TVQ  non remboursable                16 131  $ 
             364 056  $             87 202  $                     276 854  $ 

Total des coûts avant frais de financement              793 182  $           179 632  $                     613 550  $ 

Frais de financement temporaire                39 618  $             39 618  $ 
Coût total du projet              832 800  $           219 250  $                     613 550  $ 

Total Financement 
municipal

Financement MTQ 
Subvention PAVL- 

RIRL (75%)
Chemin de la Montagne (LHF77869, GCO 2021-1026-190)
Réhabilitation de la chaussée existante et traitement des fissures



 

 

QUE l’article 3 du Règlement numéro 273 soit et est remplacé par le 
suivant :  

« Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 832 800 $ pour les 
fins du présent règlement. » 

QUE l’article 4 du Règlement numéro 273 soit et est remplacé par le 
suivant :  

« Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 
conseil est autorisé à emprunter une somme de 713 550 $ sur une période 
de 15 ans.  

La balance de 119 250 $ sera financée à même son surplus. » 

ET 

QU’une copie certifiée de la présente résolution soit transmise au 
ministre des Affaires municipales et de l’Habitation. 

7.3 Formation – comité de santé et de sécurité 

CONSIDÉRANT QUE selon le Règlement sur les comités de santé et 
de sécurité du travail, la Municipalité a l’obligation de former un Comité 
de santé et sécurité (CSS) ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE l’article 19.05 de la convention collective entre 
la Municipalité du Canton d’Arundel et le Syndicat canadien de la 
Fonction publique, section locale 4852, en vigueur du 1er janvier 2022 au 
31 décembre 2026, indique que la Municipalité et le Syndicat 
conviennent de nommer un comité de santé et de sécurité ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le comité doit comprendre un (1) membre 
désigné par la Municipalité plus un (1) substitut et un (1) membre désigné 
par le Syndicat plus un (1) substitut ; 

EN CONSÉQUENCE, 
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Annexe B

Municipalité du Canton d’Arundel
Règlement # 273
Estimation du coût des travaux détaillés

Frais généraux               15 700  $ 
Réfection de la chaussée existante               84 450  $ 
Éléments de drainage               16 900  $ 
Fossés latéraux               76 936  $ 
Enrobé bitumineux             134 149  $ 
Aménagement paysager                 8 500  $ 
Protection de l'environnement                 2 339  $ 
Travaux non prévisibles               35 000  $ 

            373 974  $ 

Rechargement granulaire
Profilage de la surface               69 864  $ 
Couche de granulats mg-20             189 920  $ 
Drainage pluvial               33 641  $ 
Travaux non prévisibles               30 000  $ 

Total coût direct             323 425  $ 

Total

Chemin de la Montagne (LHF77869, GCO 2021-1026-190) 71.00.26

Réhabilitation de la chaussée existante et traitement des fissures

Chemin White (RUN82979, GCO 2021-1026-190 71.00.27



 

 

Il est proposé par le conseiller Stéphane Carrière et résolu à l’unanimité 
des membres présents : 
 
DE NOMMER la directrice générale et greffière-trésorière, 
actuellement Nicole Trudeau, membre désigné par la Municipalité et la 
directrice des finances, actuellement Claudine Léveillé, substitut.  
 

7.4 Congrès annuel – Fédération québécoise des municipalités 

CONSIDÉRANT QUE la Fédération québécoise des municipalités 
organise son congrès annuel du 22 au 24 septembre 2022 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est important d’y participer afin d’y recueillir 
des informations pertinentes pour la municipalité et d’y rencontrer les 
décideurs du monde municipal ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Simon Laforestà l’unanimité 
des membres présents : 
 
D’AUTORISER la mairesse Pascale Blais, la conseillère Tamara 
Rathwell, les conseillers Stéphane Carrière, Richard E. Dubeau, Danny 
Paré, Simon Laforest et Dale Rathwell à participer au Congrès 2022 et à 
leurs rembourser les frais encourus sur présentation de pièces 
justificatives et présentation verbale d’un résumé des activités. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

7.5 Changement de lieu des séances ordinaires du conseil du 20 
septembre et du 18 octobre 2022 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite accueillir le plus grand 
nombre de personne en prévoyant une distanciation entre elles, 
conformément aux recommandations émises par le gouvernement ;  

 CONSIDÉRANT la volonté du conseil à tenir les prochaines séances 
ordinaires du conseil à la salle communautaire située au garage 
municipal;  

EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par Tamara Rathwellet résolu à l’unanimité des membres 
présents : 

QUE les séances ordinaires du 20 septembre et du 18 octobre auront lieu 
à la salle communautaire, située au garage municipal, au 60, route 
Morrison. 

ET 

QUE les séances subséquentes soient tenues au lieu ordinaire, soit à 
l’hôtel de ville, situé au 2, rue du Village.  
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8. TRAVAUX PUBLICS ET INSTALLATIONS MUNICIPALES 

8.1 Fourniture de sable d’hiver pour les chemins pour la saison 
2022-2023 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire faire l’achat d’environ 
deux mille (2 000) tonnes métriques de sable d’hiver pour l’entretien des 
chemins de la Municipalité pour la saison 2022-2023; 

 
 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a envoyé l’appel d’offres sur 
invitation 2022-01 à plusieurs soumissionnaires potentiels et que la 
Municipalité a reçu les soumissions suivantes : 
 
Soumissionnaire Option 1 (avec livraison) Option 2 (sans livraison) 
Les Bois Ronds Inc.                              36 470.08  $                               15 199.70  $  
David Riddell Excavation                              38 861.55  $                               18 625.95  $  
Gilbert Miller et Fils                              32 445.95  $                               22 098.20  $  
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres prévoit deux options et que la 
Municipalité peut, à sa seule discrétion et selon ses besoins, choisir 
l’option qui répond le mieux à ses besoins ;  
 
CONSIDÉRANT QUE les options sont les suivantes :  
 
OPTION 1 : pour la fourniture et la livraison d’environ 2 000 tonnes 
métriques de sable tamisé 0 3/8.  
 
OPTION 2 : pour la fourniture d’environ 2 000 tonnes métriques de 
sable tamisé 0 3/8, excluant la livraison. 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité choisie l’option 1, soit la 
fourniture et la livraison d’environ 2 000 tonnes métriques de sable 
tamisé 0 3/8, considérant notamment les besoins de ses ressources 
humaines et matérielles pour la réalisation d’autres travaux ;  
 
CONSIDÉRANT l’analyse de la conformité des soumissions reçues par 
la directrice générale et le chef des travaux publics et leur 
recommandation ;  
 
CONSIDÉRANT QUE Gilbert Miller et fils a soumis la plus basse 
soumission conforme  pour l’option 1  ; 

 
EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par le conseiller Richard Dubeau et résolu :  

 
D’ADJUGER le contrat en choisissant l’option 1, soit pour l’achat et la 
livraison d’environ deux mille (2 000) tonnes métriques de sable d’hiver, 
à l’entreprise Gilbert Miller et fils, plus bas soumissionnaire conforme, 
pour la somme totale de 32 445.95  $ incluant les taxes, le tout 
conformément aux documents d’appel d’offres 2022-01 incluant la 
soumission reçue.  
 
ET 
 
QUE la somme de 18 000 $ soit affectée au budget prévu pour le sable 
et le sel (02 330 00 622) et que la balance soit affectée à même le surplus.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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8.2 Offre de service – carnet de santé pour l’hôtel de ville 

CONSIDÉRANT QUE l’hôtel de ville a été conçu pour être une 
résidence pour personnes âgées et a été transformé partiellement en 
bureau municipal et en appartements à prix modique ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a plusieurs problématiques reliées à l’état du 
bâtiment tel que le toit, les fenêtres et la ventilation ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a plusieurs problématiques en lien avec la 
sécurité des lieux et des documents ;  

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a procédé à une demande de prix 
pour la réalisation d’un carnet de santé du bâtiment et que PLA 
Architectes propose une tarification avantageuse ;  
 
Il est proposé par le conseiller Dale Rathwell et résolu à l’unanimité des 
membres présents : 
 
D’OCTROYER un contrat de service de PLA Architectes, au montant 
de 15 400$ plus les taxes applicables pour les interventions en 
architecture, structure et électromécanique dans le but de réaliser un 
carnet de santé tel que décrit dans l’offre de services reçu le 20 juillet 
2022.   
 
ET 
 
QUE la dépense soit affectée au surplus.  
 

8.3 Autorisation du dépôt de la programmation numéro 1 dans le 
cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019-2023 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide 
relatif aux modalités de versement de la contribution gouvernementale 
dans le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution 
du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023 ; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit respecter les modalités de 
ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation ; 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par Stéphane Carrière et résolu à l’unanimité des membres 
présents : 

QUE la Municipalité du Canton d’Arundel s’engage à respecter les 
modalités du guide qui s’appliquent à elle.  

QUE la Municipalité du Canton d’Arundel s’engage à être la seule 
responsable et à dégager le gouvernement du Canada et le gouvernement 
du Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés 
et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, 
pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une 
blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages 
causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou 
négligent découlant directement ou indirectement des investissements 
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réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du 
programme de la TECQ 2019-2023. 

QUE la Municipalité du Canton d’Arundel approuve le contenu et 
autorise l’envoi au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
de la programmation de travaux n°1 ci-jointe et de tous les autres 
documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation. 

QUE la Municipalité du Canton d’Arundel s’engage à atteindre le seuil 
minimal d’immobilisations qui lui est imposé pour l’ensemble des cinq 
années du programme. 

QUE la Municipalité du Canton d’Arundel s’engage à informer le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de toute 
modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée 
par la présente résolution. 

ET 

QUE la Municipalité du Canton d’Arundel atteste par la présente 
résolution que la programmation de travaux n°1 ci-jointe comporte des 
coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de coûts des travaux 
admissibles. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

9. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

9.1 Offre de service Telmatik – système d’alerte à la population 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire implanter un système 
d’alerte et de notification à la population spécifiquement en cas de 
situation d’urgence ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a procédé à une demande de prix 
et que Telmatik propose un service et une tarification avantageux ;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
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Programmation # 1 

No de dossier : 1178060

Priorité No Dépenses
Prévus

2019-2020
Réalisés

2019-2020
Prévus

2021-2022
Réalisés

2021-2022
Prévus

2022-2023
Réalisés

2022-2023
Coûts travaux 

prévus
Coûts travaux 

réalisés
Priorité 4 4.1 Réfection de la surface de roulement - rue School 9 741.00 $ 0.00 $ 9 741.00 $

Priorité 4 4.2
Étude avant-projet : chemin de la Rouge - 
réhabilitation de la chaussée

5 249.00 $ 0.00 $ 5 249.00 $

Priorité 4 4.3 Préparation plans et devis : chemin de la Rouge 32 044.00 $ 32 044.00 $ 0.00 $

Priorité 4 4.4
Services professionnels pour le chemin de la 
Rouge: surveillance des travaux

32 044.00 $ 32 044.00 $ 0.00 $

Priorité 4 4.5
Travaux de réhabilitation - chemin de la Rouge 
(phase 1)

576 798.00 $ 576 798.00 $ 0.00 $

Priorité 4 4.6
Note technique : chemin Grace (jusqu'à 
l'intersection du chemin Church)

5 000.00 $ 0.00 $ 5 000.00 $

Priorité 4 4.7 Préparation plans et devis : chemin Grace/Church 12 329.00 $ 12 329.00 $ 0.00 $

Priorité 4 4.8
Services professionnels pour le chemin 
Grace/Church: surveillance des travaux

12 329.00 $ 12 329.00 $ 0.00 $

Priorité 4 4.9 Travaux de réhabilitation - chemin Grace/Church 216 915.00 $ 216 915.00 $ 0.00 $
TOTAL 882 459.00 $ 19 990.00 $

Adopté à la séance du 23 août par la résolution 
_________

Note: 
Contribution gouvernementale (montant visé par la 
programmation ci-dessus):

902 449.00 $
Seuil minimal d'immobilisation à maintenir par la 
Municipalité : 

139 500.00 $

TOTAL 1 041 949.00 $

COÛT DES TRAVAUX TOTAL 2019-2023

902 449.00 $



 

 

 
Il est proposé par le conseiller Simon Laforest et résolu à l’unanimité des 
membres présents : 
 
D’OCTROYER un contrat de service à Telmatik, le tout conformément 
à la proposition datée du 21 juillet 2022 au montant de 506,54$ pour les 
frais annuels plus 350$ pour les frais d’implantation.   
 
ET  
 
QUE le montant de la dépense soit approprié au poste budgétaire 02 130 
00 340. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

10. LOISIRS ET CULTURE 

10.1 Approbation du projet d’activité intitulé pique-nique 
communautaire à la ferme dans le cadre du programme de 
budget participatif en loisirs et culture 2022 - secteur 4 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a établi un programme de 
budget participatif 2022 en loisirs et culture pour 4 secteurs du 
territoire, visant à favoriser l’inclusion les activités culturelles et de 
loisirs d’Arundel tout en reconnaissant le caractère distinct des 
différents secteurs de son vaste territoire;  
 
CONSIDÉRANT QU’un projet d’activité intitulé Pique-nique 
communautaire à la ferme a été soumis par des résidents du secteur 4 
(Crystal Falls, Pine Ridge, partie chemin Barkmere incluant chemin du 
Ruisseau), qui consiste principalement en une épluchette de blé d’inde 
pour les résidents de ce secteur et les invitant à partager leur musique et 
histoires, au cours de l’automne 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet permettra de rassembler les citoyens 
de ce secteur, favoriser le partage culturel et faire connaître une partie 
de ce territoire et de son histoire, se voulant inclusif et ayant un 
rayonnement sur tout le secteur; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de culture et 
de loisirs de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette activité se tiendra sur le site d’une ferme 
commerciale, mais que la municipalité ne peut généralement favoriser 
directement ni indirectement une entreprise. 
 
EN CONSÉQUENCE  

Il est proposé par Tamara Rathwell et résolu à l’unanimité des membres 
présents : 

D’APPROUVER le projet d’activité intitulé - Pique-nique 
communautaire à la ferme - qui se tiendra au cours de l’automne 2022 
conformément au programme de budget participatif en loisirs et culture 
2022 de la municipalité, pour le secteur 4, à condition que cette activité 
n’ait aucune finalité commerciale et que seule l’adresse de la ferme sera 
indiquée sur le dépliant d’invitation sans mention de l’entreprise. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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11. COMMUNICATION DE LA MAIRESSE AU PUBLIC 

12. COMMUNICATION DE LA CONSEILLIÈRE ET DES 
CONSEILLERS AU PUBLIC 

13. PÉRIODE DE QUESTIONS 

14. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par le conseiller Dale Rathwell et résolu à l’unanimité des 
membres présents : 
 
QUE la séance soit levée à 20h43. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 
           
               

  

Pascale Blais 
Mairesse  

 
 
 
            

Nicole Trudeau 
Directrice générale et greffière-
trésorière 

 
 

 
CERTIFICAT DE LA GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE  
 
Je soussignée, madame Nicole Trudeau, directrice générale et greffière-
trésorière de la Municipalité du Canton d’Arundel, certifie sous mon 
serment d'office, que des crédits sont disponibles pour payer toutes les 
dépenses autorisées dans ce procès-verbal.  
 
 
____________________________________________                                 
Mme Nicole Trudeau, directrice générale  
et greffière-trésorière   
 
 
Je soussignée, Pascale Blais, mairesse de la Municipalité du Canton 
d’Arundel, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par loi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 
142 (2) du Code municipal du Québec.  
 
 
_____________________________________                                 
Mme Pascale Blais, mairesse 
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